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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18318

Département(s) de publication : 04, 05, 06, 13, 83, 84
 Annonce n° 26-18318

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SGAR-PFRA

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accord cadre relatif à l'achat de nuitées d’hébergement d’urgence auprès d’hôteliers 
pour des personnes ou des familles relevant des compétences des préfets de département.

  Description : La présente consultation a pour objet l’achat de nuitées d’hébergement d’urgence 
auprès d’hôteliers pour des personnes ou des familles relevant des compétences des préfets de 
département.

  Identifiant de la procédure : e361167a-8464-4895-ad3e-31c51955cdb5

  Identifiant interne : MAPA-2026-HEBERGEMENTURGENCE

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : achat de nuitées d’hébergement d’urgence 
auprès d’hôteliers pour des personnes ou des familles relevant des compétences des préfets de 
département de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Lieux d'exécutions : Alpes-de-Haute 
Provence (04), Hautes-Alpes (05), Alpes-Maritimes (06), Bouches-du-Rhône (13), Var (83), 
Vaucluse (84)

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55250000 Services de location de meublés pour 
des séjours de courte durée

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55200000 Campings et autre hébergement non 
hôtelier

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Vaucluse ( FRL06 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-de-Haute-Provence ( FRL01 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Alpes ( FRL02 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 100,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 9

 Conditions du marché :
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Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 9

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Alpes-de-Haute-Provence (04)

  Description : Lot 1 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Alpes-de-Haute-Provence (04)

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-de-Haute-Provence ( FRL01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 400,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les hautes-Alpes (05)

  Description : Lot 2 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Hautes-Alpes (05)

  Identifiant interne : Lot 2



5/19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Alpes ( FRL02 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Alpes-Maritimes (06)

  Description : Lot 3 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Alpes-Maritimes (06)

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 10,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE
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  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Aix-en-Provence

  Description : Lot 4 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Aix-en-Provence

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,666,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
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04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Arles

  Description : Lot 5 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Arles

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,666,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Lot 6 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Istres

  Description : Lot 6 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement d’Istres

  Identifiant interne : Lot 6
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,666,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Lot 7 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement de Marseille

  Description : Lot 7 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans les Bouches-du-Rhône (13) Arrondissement de Marseille

  Identifiant interne : Lot 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 78,302,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE
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  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Lot 8 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans le Var (83)

  Description : Lot 8 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans le Var (83)

  Identifiant interne : Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
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04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Lot 9 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’hôteliers 
dans le Vaucluse (84)

  Description : Lot 9 - Nuitées de mise à l’abri des publics précaires et vulnérables auprès d’
hôteliers dans le Vaucluse (84)

  Identifiant interne : Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55100000 Services d'hôtellerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Vaucluse ( FRL06 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,900,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 30/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MARSEILLE

  Informations relatives aux délais de recours : L'accord-cadre est conclu et exécuté de 
bonne foi par les parties. En cas de litiges en cours d'exécution, les parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tout différend éventuel dans les conditions de l’article 46 du CCAG-
FCS et des articles L. 2197-1 à L. 2197-7 et R. 2197-1 à R 2197-25 du Code de la commande 
publique. Les parties peuvent saisir le Comité Consultatif de Règlements Amiables 
(CCRA) de Marseille pour tout différend prenant place durant l’exécution du marché et 
dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Var. Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’
AzurSecrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)CCRA de Marseille Place Félix 
Baret CS 80 00113 282 MARSEILLE Cedex 06 Secrétariat du CCRA de Marseille (fermé le 
lundi)Tél. : 04 84 35 45 54 / 06 48 06 62 74 En cas d’échec d’une tentative de règlement 
amiable, l’une ou l’autre des parties peut saisir le tribunal administratif compétent : 
Tribunal administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13 002 Marseille Téléphone : 
04.91.13.48.30 Télécopie : 04.91.81.13.87 Mail : greffe.ta-marseille@juradm.fr Site internet 
: http://marseille.tribunal-administratif.fr/ Le contrat et les actes associés peuvent être 
contestés par voie de recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille dans les conditions fixées par le Code de justice administrative (CJA).

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : SGAR-PFRA

  Numéro d’enregistrement : 11000201100044

   Adresse postale : PLACE FELIX BARET

  Ville : MARSEILLE CEDEX 06
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  Code postal : 13282

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : Plateforme Régionale des Achats de l'Etat en Provence-Alpes-Côte d'Azur

  Adresse électronique : sgar-achats@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354194

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

   Adresse postale : 31 RUE JEAN FRANCOIS LECA 13002

  Ville : MARSEILLE

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du Tribunal administratif de Marseille

  Adresse électronique : greffe.ta-Marseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

  Adresse internet : https://marseille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c1751aa2-e7b8-4f9d-8eb2-53237f7199a6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 20/02/2026 à 14:56

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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